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Préface 

Toujours infatigable quand il s'agit de sa chère Mauricie, 
M. l'abbé Tessier nous a demandé de parfaire notre galerie 
des députés de la région trifluvienne en publiant les biographies 
des représentants du comté de Maskinongé à l'Assemblée légis
lative du Canada. Cette requête est trop légitime pour que nous 
ne la lui accordions pas. La tâche, d'ailleurs, n'est pas longue 
et est relativement facile; il n'y eut en effet, de 1854 à 1867, 
que quatre députés de cette division électorale. Le premier 
fut l'honorable Joseph-Edouard Turcotte qui a déjà fait son 
apparition dans notre série comme représentant des Trois-
Rivières. (1) Il n'en reste donc que trois à biographier. Ce 
sont le docteur Louis-Honoré Gauvreau et MM. Georges 
Caron et Moïse Houde, tous trois de la Rivière-du-Loup en 
haut. La paroisse étant, dit-on, le prolongement de la famille, 
c'est donc presqu'une histoire de famille que nous donnons ici. 

Notre travail a été grandement facilité par M. le notaire 
Richard Lessard, de Sainte-Ursule, qui a réuni nombre de ren
seignements sur ces personnages dans l'ECHO DE SAINT-
JUSTIN, en 1926 et 1927. Nous avons trouvé des données 
additionnelles et recueilli quelques brèves notes historiques qui 
ajoutent à l'intérêt de ces biographies. 

On nous permettra peut-être, maintenant que notre travail 
est terminé, quelques réflexions au sujet des personnages 
que nous avons biographies. 

Nous ne nous sommes pas contenté de montrer ces hom
mes dans les circonstances où les regards du peuple se tour
nèrent de leur côté mais, au contraire, nous nous sommes plu 
à les suivre jusque dans leur vie domestique, à nous asseoir, 
pour ainsi dire, à leur table, à leur foyer, à assister à leur con
versation, montrant leurs attaches de famille, leur ascendance 
et leur descendance. Tout cela aide à les faire mieux connaî
tre et apprécier. Mais la tâche n'est pas toujours facile ; la 

(1) Pages trifluviennes, SérieA — No 13. 
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documentation fait souvent défaut. Les journaux ne nous four
nissent guère de matière, la correspondance est rare et les mé
moires, qui pullulent en Europe, n'existent pas ici. Il est donc 
parfois difficile de faire revivre les disparus. 

Il se trouve parmi nos hommes politiques plusieurs per
sonnages qui ne sont pas de notre race. Connais-toi toi-même, 
dit le proverbe. Soit, mais nous pouvons ajouter : Connais 
aussi les voisins avec qui tu dois frayer et vivre. C'est élé
mentaire. Cette connaissance nous permet d'apprécier à leur 
juste valeur ceux qui ont pris part à nos luttes parlementaires, 
à notre vie nationale. Ils nous ont parfois donné, probablement 
sans s'en rendre compte, des leçons qui nous ont profité en 
nous forçant à lutter pour la conservation de nos droits politi
ques et autres. Ce STRUGGLE FOR LIFE nous a tenus en 
éveil et sur la brèche. Cette lutte nous a fait du bien ; elle 
nous a montré quels étaient nos amis et quels, nos ennemis. 
Elle a séparé l'ivraie d'avec le bon grain. C'est autant d'ac
quis, surtout pour une minorité qui doit toujours être sur le qui-
vive, l'arme au bras. 

Nous avons cru devoir faire précéder les biographies des 
députés du comté de Maskinongê par quelques notes historiques 
sur le comté afin de donner une idée de cette région durant la 
période qui nous occupe. 

F.-J. A. 



Le Comté de Maskinongé 

de 

1853 à 1867 

a Notes h is tor iques 

Après la mise en vigueur de l'Acte d'Union du Haut et 
du Bas Canada, la nouvelle province du Canada fut divisée en 
quatre-vingt-quatre circonscriptions électorales ; quarante-deux 
pour chacune des deux anciennes provinces. Quoique la popu
lation du Bas-Canada fût de beaucoup plus nombreuse que celle 
de son voisin, on ne lui donna que le même nombre de députés, 
ce qui était souverainement injuste; mais l'on se moquait bien 
en haut lieu des réclamations des French Rebels et l'iniquité pré
valut. On avait même enlevé la franchise électorale à de nom
breux groupes d'électeurs dans le Bas-Canada. 

Cependant, la population, le commerce et l'industrie de la 
nouvelle province avaient beaucoup augmenté durant la pre
mière décade du nouveau régime. 

La lutte pour l'obtention du gouvernement responsable 
étant heureusement terminée, la législature avait tourné ses 
regards vers le développement matériel de la province. 11 y 
avait beaucoup à faire ; les besoins étaient grands, les demandes 
nombreuses et pressantes. Un bureau de travaux publics, 
créé en 1841, avait reçu de nouveaux pouvoirs en 1844. 

De nombreux travaux furent entrepris et conduits à bonne 
fin. L'amélioration des voies de communication : routes, 
chemins de fer et canaux, le développement rapide et continu 
de la navigation à vapeur, tout cela avait puissamment contribué 
au progrès matériel du pays. 

Le chapitre de la colonisation dans le comté de Maskinongé 
forme une partie intéressante de l'histoire locale. Sans être 
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poussée activement, la colonisation n 'é ta i t pas complètement 
négligée ; elle étai t au programme des œuvres du gouvernement 
qui ouvrit des routes et fit d 'autres t ravaux jugés nécessaires 
à cette fin. 

« Au premier janvier 1863, dit M. Drapeau (2), on comp
tait déjà la somme de $257,880.40 octroyées pour t ravaux publics 
et une autre somme de $47,576.36 pour chemins de colonisation ; 
cette dernière somme fut dépensée entre 1854 et 1862, dans les 
divers comtés composant la région trifluvienne. » 

« La population du comté de Maskinongé, dit-il plus loin, 
s'élève aujourd'hui à 14,790 âmes, toutes d'origine canadienne 
française à l'exception de 287 appar tenant à d 'autres origines. 

« On y possède 205,356 acres de terre dont 80,293 sont en 
é ta t d'être cultivés et 125,063 acres sont en forêt. 

« Les récoltes de I860 ont donné 636,668 minots de grain 
et 126,313 minots de patates et navets, formant en tou t 762,981 
minots et I 1,551 tonneaux de foin, le tout évalué à $425,712.42. 

« Les produits de l 'industrie domestique, se composant du 
sucre d'érable, beurre, laine, étoffe foulée, flanelle, toile et filasse, 
s'élèvent à une valeur de $109,664.76. 

« Les jardins et vergers ont fourni pour une somme de 
$15,487. 

« Le bétail, au chiffre de 32,292 têtes, est évalué à $399,753. 

« La valeur des voitures d 'agrément au nombre de 2779, 
est estimée à $64,719. 

« Les instruments d'agriculture valent $199,858 ; et la 
valeur de la propriété foncière est estimée à $3,452,250. 

« Formant une richesse totale de $4,667,445.18. 

« Il n 'y a, poursuit M. Drapeau, que deux cantons dans les 
limites de ce comté ; Peterborough et Hunters town. Le sol 
de ces cantons est de bonne qualité ; le bois est généralement 
composé de bouleau, érable, hêtre, chêne, pin, épinette. 

(2) Stanislas Drapeau — Etudes sur les développements de la 
Colonisation du Bas-Canada. Québec, 1863. 
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« M . W.-A. Parke , résident dans le canton Hunterstown, 
rappor ta i t d e v a n t le comité de colonisation de 1862, que la colo
nisat ion n ' a v a i t fait aucun progrès dans le comté de Maskinongé 
faute d 'a t tent ion et d 'encouragement suffisants. Pour montrer 
que l progrès ferait la colonisation si l'on s'en occupait sérieuse
ment , ce monsieur rappelle qu ' i l y a environ qua t re ans, le gou
vernement consacra une cer ta ine somme d 'argent à la construc
tion d 'un chemin dans la va l lée de la Rivière-du-Loup, sur une 
d is tance de cinq mil les , et qu 'en moins de deux ans, tous les lots 
furent pris par des colons (au pr ix de un dollar par acre ; le 
terra in a p p a r t e n a n t à une compagnie ) ; tous ces colons sont 
résidents m a i n t e n a n t , et ont défriché de cinq à vingt acres 
chacun. 

« M. P a r k e , désireux de voir la colonisation progresser 
dans l 'endroit , ment ionne qu ' au nord du canton Hunterstown, 
en remontant la val lée de la Rivière-du-Loup, l'on pourra i t 
former un canton de 30,000 acres ou plus, dans une région qui est 
boisée et bien arrosée, é tant t raversée par plusieurs grands cours 
d 'eau . Le sol est aussi bon que tout ce que l'on peut t rouver 
dans le terr i toire du S t -Maur i ce . Le fait est que je ne connais 
aucune au t re é tendue considérable de terre, di t ce monsieur, 
où il y a i t a u t a n t de terrain propre à la cul ture que celle que je 
ment ionne ici . J ' e n parle avec connaissance de cause, car j ' a i 
parcouru chaque mil le carré de ce territoire jusqu ' à la Ma taou in , 
dis tance de p lus de 30 mil les . » 

Et M . Drapeau continue la description de ce vas te terri
toire propre à l a colonisation. Tout ce chapi t re est à l i re . Il 
contient des descript ions on ne peut plus intéressantes des diffé
rentes paroisses du comté. Il c i te M. D. Maigre t , l 'abbé Tur-
geon, M. Léandre Lafond et M . F.-X. R i v a r d , tous qua t re en 
charge de l 'ouver ture de chemins de colonisation. Us font 
d 'excel lents rappor ts sur la qua l i t é du sol et l ' augmenta t ion de 
la valeur des terres dans ce comté. M . Drapeau fait aussi 
mention de d ivers t r avaux faits par le gouvernement, et di t que 
duran t la décade qui v ient de finir, la population du comté de 
Mask inongé a augmenté de 1,675 âmes, au profit seul des C a n a 
diens-français, et en éva lue à 16,265 acres la terre nouvellement 
mise en é t a t de cul ture , du ran t ce t te période. 
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Et M. Drapeau constatait en terminant qu'il n 'y avai t pas 
encore de Société de Secours établie dans les limites de ce comté. 
M. Drapeau ne tirait aucune conclusion des travaux en marche, 
mais il paraissait assez optimiste. 

Ce travail de M. Drapeau devrait être plus connu ; il le 
mérite à plus d'un titre. Il révèle des faits on ne plus inté
ressants pour la petite histoire. L'on peut y suivre le développe
ment de la colonisation dans les différentes régions de la province. 

Aussitôt les travaux de compilation du recensement de 1851 
terminés, la législature décida que la représentation à l'Assem
blée législative serait portée de quarante-deux à cinquante pour 
chacune des deux parties de la province que l'on désignait alors 
sous les noms de Canada-Est et Canada-Ouest . Et cet te nou
velle mesure passa malgré que la population de la part ie est 
fût encore plus élevée en nombre que celle de l'ouest. L'in
justice était encore flagrante. Les chefs canadiens durent c e 
pendant s'y soumettre ; il ne servait de rien de se plaindre. 
De plus, ils voyaient mieux et plus loin que leurs collègues an
glais. Ceux-ci ne semblaient pas se rendre compte du fait 
qu'avec l'immigration intense dans la partie occidentale de la 
Province la minorité de cette région deviendrait bientôt une 
majorité et que les haut-canadiens seraient alors plus mal par
tagés en fait de représentation que la part ie québécoise. C'est 
ce qui arriva, comme on le sait, et alors les gens de l 'ouest se 
mirent à crier et inventèrent le fameux rep by pop, c'est-à-dire 
représentation au pro rata de la population. Les chefs cana
diens s'y opposèrent de toutes leurs forces. Ils laissèrent s'é
gosiller les futurs Ontariens et ceux-ci durent ronger leur frein. 
Ils durent à leur tour subir l'injustice. What is nance for the 
guilder ought to be sauce for the goose. Ils étaient payés en mon
naie de singe et ne l 'avaient pas volé. Cet te situation dura 
jusqu'à la Confédération de 1867. 

b Situation politique de la province 

Le ministère Hincks-Morin était, en 1854, à la tête des 
affaires du pays. Des élections générales eurent lieu en juillet 
de cette année. Le nouveau comté de Maskinongé élut, le 27 
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de ce mois, son premier député à l 'Assemblée législat ive, M. 
Joseph-Edouard Turcot te , qui siégea en cette Chambre j u squ ' au 
28 novembre 1857 quand le c inquième parlement fut dissout. ' 
Les électeurs furent de nouveau appelés aux urnes en décembre 
1857 et j a n v i e r 1858. Le docteur Louis-Honoré Gauvreau rem
p laça M. Turco t t e et devint le deuxième représentant du comté 
de Mask inongé . Le docteur ne fit qu 'une session, mourant 
le 30 octobre 1858. 11 eut pour remplaçant M. Georges Caron 
qui , lu i -même, fit place en ju in 1863 à M . Moïse Houde. Celui-
ci siégea à l 'Assemblée j u s q u ' à la Confédération, c'est-à-dire au 
30 ju in 1867. 

L'histoire poli t ique et par lementai re du comté de Mask i 
nongé sous l 'Union ne fut pas longue, à peine treize ans. 

Dans ce court espace de temps il s 'y livra de rudes combats 
t a n t sur les hus t ings que dans l 'enceinte parlementaire . Papi-
neau vena i t de se retirer définit ivement de la vie publique et 
Antoine-Aimé Dorion é ta i t peu après devenu le chef du part i 
rouge. 

De 1851 à 1867, les minis tères su ivants se succédèrent à la 
direction du p a y s . 

Ilincks - Morin, du 28 octobre 1851 au 10 septembre 1854 ; 

Macnab - Morin, du 11 septembre 1854 au 26 janvier 1855 ; 

Macnab - Taché, du 27 j a n v i e r 1855 au 25 mai 1856 ; 

Taché - Macdonald (J.-A.), du 24 mai 1856 au 25 nov. 1857 ; 

Macdonald (J.-A.) - Cartier, du 26 novembre 1857 au 

1er aoû t 1858 ; 

Brown - Dorion, du 2 août 1858 au 5 août 1858 ; 

Cartier-Macdonald (J.-A.), du 6 août 1858 au 23 mai 1862 ; 

Macdonald (J.S.) - Sicotte, du 24 m a i 1862 au 15 mai 1863 ; 

Macdonald (J.S.) - Dorion, du 16 mai 1863 au 29 mars 1864; 

Taché - Macdonald (J.-A.), du 30 mars 1864 au 6 août 1865 ; 

Belleau-Macdonald (J.-A.), du 7 août 1865 au 1er ju i l le t 1867. 



- 1 2 -

En vertu de l 'Acte de 1853 eut lieu une rédistr ibution des 
sièges à l 'Assemblée. Les anciennes circonscriptions furent 
remaniées et de nouvelles créées. L 'une d 'entre celles-ci, t i rée 
du comté de Sa in t -Maur i ce , reçut le nom de Maskinongé . 

c D é l i m i t a t i o n du c o m t é 

Le comté de Maskinongé sera borné, di t la clause 24, au 
nord-est par le comté de Sa in t -Maur i ce tel que décrit c i-dessus ; 
au sud-ouest, par les l imites de la vil le de Trois-Rivières ; au 
sud-est, par le fleuve Sa in t -Lauren t ; et il comprendra toutes 
les îles les plus rapprochées du dit comté et y faisant face en 
tout ou en par t ie ; au nord-ouest, par les l imi tes de la province. 
Le dit comté, ainsi borné, comprendra les paroisses de M a s k i 
nongé, de Rivière-du-Loup, de Sain t -Léon, de Sa in t -Pau l in , de 
Sainte-Ursule et de Saint-Didace, ainsi que le canton de Hunters -
town et son augmen ta t ion . 

La population des paroisses formant le nouveau comté 
é t a i t , d 'après le recensement de 1851, pa r t agée ainsi que sui t : 

Saint -Joseph de M a s k i n o n g é 3,881 

Saint-Antoine de la Riv ière-du-Loup 3,048 

Saint-Léon-le-Grand 2,294 

Sa in t -Pau l in 767 

Sainte-Ursule 2,048 

Sa in t -Didace 689 

Le canton de Hunterstown 388 

Total 13,115 

Le comté de Sa in t -Maur i ce possédait alors une popula t ion 
de 27,562. Celui de Mask inongé eut donc presque la moi t ié de 
ce t te population en pa r t age . 
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Ces paroisses ava ien t été érigées comme suit : 

S A I N T - J O S E P H 

formée de part ies des seigneuries de Maskinongé 
et de Carufel . 

Créée par l 'édit royal du .... 3 m a r s 1723 

Décret canonique 19 janv ie r 183.3 

Érection c iv i le 21 mai 1852 

S A I N T - A N T O I N E DE LA RIVIERE-DU-LOUP 

comprenant les seigneuries de Sa in t - Jean et de la 

Riv iè re -du-Loup et par t ie de celle de Grandpré. 

Créée pa r l 'édi t royal du 3 mars 1723 

Décret canonique 16 août 1833 

Érection civi le 1 I mai 184] 

S A I N T - L É O N - L E - G R A N D 

composée de par t ies des fiefs Grandpré, Groaboia et 

Dumont ier , 

Détachée de la Rivière-du-Loup, 

Décret canonique 4 juin 1833 

Érection c iv i le 13 ju in 1849 

S A I N T - P A U L I N 

Détachée de Saint -Léon 

Décret canonique 27 décembre 1847 

Érect ion c iv i le 6 ju i l le t 1848 
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Détachée de la Rivière-du-Loup 

Décret canonique 9 mars 1836 

Érection civile 23 octobre 1840 

S A I N T - D I D A C E 

Détachée de Saint-Gabriel de 

Brandon, comté de Berthier, 

Décret canonique 12 mai 1863 

Érection civile 27 août 1863 

Quant au canton de Hunters town, il fut créé le 29 avril 1800, 
par proclamation de sir Robert-Shore Milnes, l ieutenant-gou
verneur, et administrateur de la province en l'absence du gou
verneur en chef, le général Robert Prescott . 

Le G O R E , ou augmentation de ce canton, fut créé le 
10 novembre 1851. 

Le canton de Peterborough ne fut érigé que le 5 décembre 
1868. 

Pour compléter ces données, nous pouvons ajouter que le 
8 mars 1859, une proclamation du gouverneur en chef érigeait 
civilement la paroisse de Saint-Justin qui avai t été détachée de 
celle de Saint-Joseph de Maskinongé par décret canonique du 
6 juillet 1848, 

Il est intéressant de comparer les chiffres du recensement 
de 1931 avec ceux de celui de 1851. 

SAINTE-URSULE 



— 15 — 

Hunters town 477 

Rivière-du-Loup 1414 

Louisevil le 2365 

Sa in t -Alex i s 1724 

Sa in te -Angèle 531 

Sa in t -D idace 1046 

Sa in t -Édouard 619 

Sa in t - Ignace-du-Lac 

(Màssôn et Là violette) 24 

Sain t - Joseph 1962 

S a i n t - J u s t i n 1442 

Saint-Léon-le-Grand 1271 

Sa in t -Pau l in , paroisse 921 

Sa in t -Pau l in , vi l lage 704 

Sa in te -Ursu le 1478 

Autres endroi ts 61 

Tota l de l a population en 1931 — 16,039 

Total de la population en 1851 — 13,115 

Augmenta t ion 2,924 

Soit une moyenne d'augmentation de 36,5 par année. Ce 
n'est pas extraordinaire ! Il faut croire que l'œuvre de coloni
sation dont parle M. Drapeau s'est considérablement ralentie 
sinon complètement arrêtée. L'émigration aux Etats-Unis 
est probablement aussi l'une des causes du peu d'augmentation 
de la population de ce comté durant ces quatre-vingts années. 

La populat ion du comté de Maskinongé telle que révélée 
au dénombrement de 1931, é ta i t comme suit : 
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Et ce peu d'accroissement fut la cause qui détermina le gouver
nement fédéral à annexer, en 1924, le comté de Maskinongé à 
celui de Berthier pour fins de représentation à Ot t awa . Il 
faat espérer que le comté de Maskinongé participera largement 
au nouveau mouvement de colonisation qu'annonce le gouverne
ment Taschereau et qu'il reprendra sous peu son ancienne pros
périté. 

Ajoutons que Maskinongé est le nom algonquin d 'une espèce 
de gros brochet qui est très commun dans le lac et la rivière de, 
ce nom. (3) 

(J) P.-G, Roy. Les Noms géographiques de la Province de Québec. 
Eugin* Rouillard. Noms géographiques empruntés aux langues 
sauvages. 



Les seigneuries du Comté 

de Maskinongé 

Disons main tenant un mot des seigneuries comprises dans 
le comté de Maskinongé. 

1 SEIGNEURIE DE MASKINONGE 

Le fief et seigneurie de Maskinongé fut concédé, le 3 no
vembre 1672, par l ' intendant Jean Talon à Pierre (Noël) Le 
Gardeur et à Jean-Baptis te Le Gardeur, sieur de Saint-Michel. 
Il contient une lieue et demie de terre de front sur pareille pro
fondeur à prendre sur le chenail du nord du fleuve Saint-Laurent , 
soit trois-quarts de lieue au-dessus de la rivière Maskinongé et 
a u t a n t au-dessous, la rivière comprise. Le même jour, l'in
tendant concéda à Jean-Baptis te Le Gardeur, une lieue de terre 
de front sur une lieue de profondeur, à prendre sur le fleuve, 
depuis les trois quar t s de lieue accordés aux sieurs Le Gardeur 
et Saint-Michel, ses frères, au-dessus de la rivière Maskinongé. 

Le 22 septembre 1686, Pierre-Noël Le Gardeur de Tilly 
vendit à Joseph Pe t i t Bruno la moitié du fief à lui accordé con
jointement avec son frère Jean-Baptis te Le Gardeur de Saint-
Michel le 3 novembre 1672. 

Le 24 mai 1700, Jean-Baptis te Le Gardeur de Tilly vendit à 
Noël Le Gardeur de Tilly le fief à lui accordé le 3 novembre 1672, 

Le 5 juillet 1724, Marie-Madeleine Chesnay, veuve de 
Joseph Pet i t Bruno, porta la foy et hommage pour les deux 
fiefs ci-dessus. 

Charles Brisset et Josephte Lupien, sa femme, cédèrent, 
le 5 juillet 1741, à Jean-François Baril Duchesny tous leurs droits 
et prétent ions dans 1« fief de Maskinongé. Dix ans plus tard, 
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le 29 mars 1751, Pierre Loizeau dit Cardin et Madeleine Bruno, 
sa femme, vendirent leurs droits et prétentions dans le fief de 
Maskinongé au sieur François Baril Duchesny. Le même sieur 
Baril Duchesny acquit encore, le 4 janvier 1755, les droits de 
Joseph Lafrenière Desrosiers et de sa femme, Madeleine Pet i t . 
Le 9 février 1756, Paul Hou, au nom et comme ayant épousé 
Geneviève Bruno, céda sa part du fief au même sieur Duchesny. 

Le 2 mai suivant, acte de vente de Joseph Petit et sa femme 
à François Duème de leur part de la seigneurie. Enfin, le 3 
juillet 1758, François Le Maître Duème vend au sieur Duchesny 
un vingtième du dit fief. 

Ceci termine les transactions concernant la seigneurie de 
Maskinongé sous le régime français. 

Le 7 mars 1761, Louis Lefort et Catherine Bruno, sa femme, 
vendirent à Geneviève Sicard de Carufel, veuve de François 
Duchesny, tous leurs droits et prétentions dans la même sei
gneurie à la veuve Duchesny. 

Le 19 août 1 765, Pierre Baril Duchesny et son épouse vendent 
leur part à Pierre Duchesny, et le 15 janvier suivant, Geneviève 
Sicard de Carufel, veuve Duchesny, et Marie-Anne Geneviève 
Duchesny cèdent la leur à André Duchesny. Le 27 août I 774, 
Pierre Fromenteau et sa femme, Rosalie Bruno, cèdent à Jean 
Sicard de Carufel et à Louis Bélair, les droits de pêche en la dite 
seigneurie et, le 13 septembre suivant, les mêmes seigneurs 
vendent à l'honorable James Cuthbert , seigneur de Berthier, 
tous les droits qui peuvent leur appartenir comme seigneurs 
primitifs de la seigneurie de Maskinongé, consistant en un qua r t 
et la septième partie d 'un huitième à eux appar t enan t comme 
héritiers de feu Joseph Bruno leur père et beau-père, qu ' à t i tre 
de cessionnaire de feu Pierre Bruno, leur oncle, et Joseph Bour-
beau et Marie-Anne Bruno. 

Ainsi, une notable portion de la seigneurie de Maskinongé 
passait entre les mains d 'un anglais. 

Le 9 mars 1781, Pierre Duchesny, t a n t pour lui que pour 
«on frère André et ça sœur Madeleine-Geneviève, por ta la foy et 
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hommage pour les trois-dixièmes de la seigneurie. Le 31 mai 
suivant , Louis Bclair en fit au tan t pour ses trois-dixièmes. 

En 1815, dit Bouchctte, (4) environ les deux tiers de la 
seigneurie étaient en culture. Les principaux établissements 
sont sur le Chenail du Nord de chaque côté de la route qui va 
de Montréal à Québec, et sur la rive est de la rivière Maskinongé 
sur laquelle est un pont. Il n 'y a pas de village dans cette sei
gneurie mais il s'y trouve une église, un presbytère, un moulin à 
farine et une scierie. 

2 S E I G N E U R I E DU SABLE 

Dusablé ou Nouvelle-York fut concédée le 15 août 1739 à 
Louis-Adrien Dandonneau Du Sablé et elle est à présent (1815) 
la propriété de l 'honorable Ross Cuthbert . Cette seigneurie 
est située en arrière de Maskinongé, entre celles de Berthier et de 
Carufel. Elle comprend une lieue de front par trois de pro
fondeur. 

Né à Champlain du mariage de Louis Dandonneau, sieur 
Du Sablé, et de Jeanne-Margueri te Lenoir, Louis-Adrien naquit 
le 15 novembre 1691 et il épousa à Sorel, le 7 décembre 1718, 
Marie-Josephte, fille de Claude Drouet de Richardville. (5) Il 
étai t l ieutenant dans les troupes de la Marine et il fut seigneur, 
en partie, de l 'Ile Dupas. Il mourut en 1747. 

Enfin le cadastre fait par Norbert Dumas le 24 janvier 1861, 
donne comme propriétaires de la seigneurie de Maskinongé 
Pierre Dupuis , Joseph Fleury, Joseph Dupuis, Norbert Sicard 
de Carufel, Norber t Duchesny, François Boucher et C. Cuthber t . 

(4) A Topographical Description of Lower Canada. Londres. 1815, 

p. 286 et seq, 

{S) Dictionnaire généalogique — Tanguay, III, Z32. 



3 - SEIGNEURIE DE LA RIVIERE-DU-LOUP 

Le fief et seigneurie de la Rivière-du-Loup, concédé le 3 no
vembre 1672, à Charles de Jeu (5a), seigneur en partie d u G rand 
Rosoy, vicomte de Manereuil, fut réuni au domaine du Roi 
le 12 mars 1683 parce que le concessionnaire ne s'était pas occupé 
de sa concession. Le 20 avril suivant, cette seigneurie é ta i t 
concédée à Jean Le Chasseur. Elle passa, le 13 juin 1701, aux 
mains de Michel Trottier de Beaubien qui la revendit, le 3 mars 
1723, aux Dames Ursulines des Trois-Rivières. Celles-ci en 
sont encore les propriétaires. (6) 

4 - SEIGNEURIE DU LAC-MASKINONGE 

La seigneurie du Lac-Maskinongé fut concédée, le 1er mars 
1750, par le marquis de La Jonquière et François Bigot à Charles-
François Tarieu de Lanaudière, capitaine d'infanterie dans les 
troupes de la Marine. Elle contient une étendue de deux lieues 
de front à prendre au haut de la profondeur du fief de Carufel, 
sur la profondeur qui se trouvera jusqu'au lac Maskinongé, ce 
lac compris dans toute son étendue, avec les îles. îlets et bat turea 
qui se trouvent en icelui. Cette concession fut ratifiée par le 
roi le 24 juin 1751. 

Le 5 janvier 1768, Charles-François-Xavier Tarieu de La
naudière abandonnait à son fils, Charles-Louis, la moitié de ce 
fief, l 'autre moitié appar tenant au cessionnaire comme seul et 

{Sa) Pour ce nom, voir article de Gérard Malchelosse, dans l'Echo 
de Saint-Justin, 6 sept. 1934. 

(6) Pour plus amples détails sur cette seigneurie, voir l'article de 
Benjamin Suite dans le Vol. X des Mélanges Historiques, et l'ECH O 
DE SAINT-JUSTIN du 23 août 1934, article de "Charles Drisard", 
et l'Histoire des Ursulines des Trois-Rivières, 
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unique héritier de feu Dame Geneviève Deschamps de Bois-
hébert, sa mère, épouse en premières noces du sieur Tarieu de 
Lanaudière. Le 5 novembre suivant, M. Tarieu de la Pérade, 
sieur de Lanaudière, cédait à son fils Charles la moitié du fief 
du Lac-Maskinongé. 

Le 17 mars 1814, Marie-Anne Tarieu de Lanaudière, fille 
et héritière de Charles-Louis Tarieu de Lanaudière, vendit son 
fief à Toussaint Pothier, négociant à Montréal. 

Le 16 mars 1848, les syndics de la faillite de Toussaint 
Pothier vendirent ce fief à Charles-Edward Dunn, de Sainte-
Ursule, mais le 2 juin 1854, celui-ci le rétrocéda aux vendeurs. 

Enfin, le cadastre fait par Norbert Dumas le 24 janvier 1861, 
constatait que la seigneurie appartenait aux héritiers de Samuel 
Gerrard et, le 23 décembre 1867, Ann Gerrard, veuve de Robert-
Thomas Ridge, vendit sa seigneurie à Michel Ltefebvre, mar
chand de Montréal. Celui-ci revendit sa propriété à Louis-
Alphonse Boyer, Firmin Hudon et Charles-Adolphe Boyer, de 
Montréal. Les nouveaux propriétaires cédèrent leur seigneurie 
le 14 novembre 1874 aux Dames Ursulines des Trois-Rivières. 

5 — ARRIERE-FIEF HOPE 

Quant à l'arrière-fief Hope, cédé le 12 février 1806, par 
l'honorable Charles de Lanaudière, grand voyer de la Province, 
à Angélique Blondeau, veuve Gabriel Cotté, et autres, il devint 
après plusieurs mutations, la propriété, en 1889, de la Trust 
and Loan Company, de Montréal. Celle-ci le revendit le 27 
septembre 1898 au docteur Arthur Delisle. Cet arrière-fief 
Hope comprend aujourd'hui tout le territoire de la paroisse de 
Saint-Didace. 
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Le fief et seigneurie de Saint-Jean ou Maskinongé-est fut 
concédé le 13 octobre 1701 aux Dames Ursulines des Trois-Ri-
vières. Il comprend l'espace de terre non concédée qui se t rouve 
sur le côté nord du Lac Saint-Pierre, consistant en trois-quarts 
de lieue de front, entre la seigneurie de Pet i t di t Bruno, sieur de 
Maskinongé, et celle du sieur Trott ier de Beaubien, seigneur de 
la Rivière-du-Loup ; sur la profondeur de deux lieues. Ce t te 
seigneurie est demeurée la propriété des Ursulines. 

Le 18 avril I 726 ces religieuses obtenaient une augmenta t ion 
de leur seigneurie, consistant en l'espace joignant, du côté du 
nord-est, au fief de la Rivière-du-Loup et du côté du sud-ouest, 
au fief du sieur Sicard de Carufel, soit environ trois qua r t s de 
lieue de front sur la profondeur de trois lieues. 

7 SEIGNEURIE DE CARUFEL 

La seigneurie de Carufel, située dans la paroisse de Saint-
Justin, en arrière de Maskinongé, date du 21 avril 1705 quand 
elle fut concédée par le marquis de Vaudreuil et l ' in tendant 
François de Beauliarnois à Jean Sicard, sieur de Carufel. Elle 
comprend l'espace de terre qui reste dans la rivière Maskinongé, 
dans le lac Saint-Pierre, depuis celle qui a été ci-devant concédée 
au sieur Le Gardeur jusqu'au premier sau t de la dite rivière, ce 
qui contient deux lieues ou environ de front sur pareille pro
fondeur. 

Le 16 février 1723, M . de Carufel, officier dans les t roupes 
du détachement de la Marine, porta la foi et hommage pour ce t t e 
seigneurie et, trois jours plus tard, il déposa chez l ' I n t endan t 
son aveu et dénombrement. Plusieurs actes de vente eurent 

6 SEIGNEURIE DE SAINT-JEAN 

o u 

MASKINONGE-EST. 



lieu entre 1741 e t 1753 ; Jean-François 'Bar i l Duchesny acquérant 
plusieurs portions de cette seigneurie. 

Le 9 mars 1781, Pierre et André Duchesny, fils de J e a n -
François , portèrent la foi et hommage au Château Saint-Louis 
pour cet te propriété. 

A Carufel, dit Bouchet te , (7) on fait du bois de construc
tion que l'on flotte jusqu'au fleuve. 

Enfin, par le cadastre de la seigneurie de Carufel, fait par 
Norbert Dumas , le 29 janvier 1861, on voit que cette seigneurie 
appartenait à M . François Boucher (8). 

LOUISEVILLE 

Dans la présente* série de biographies, Louiseville est à 
l 'honneur. E l le est la ville natale des trois personnages qui 
composent ce t t e courte série. L a Rivière-du-Loup fut aussi le 
berceau ou la résidence de plusieurs autres hommes marquants 
de la région, entre autres — pour ne mentionner que les plus 
connus — Nicolas Gorge de Saint -Mart in , député de la ville des 
Trois-Rivières , qui y demeura quelque temps ; l 'honorable 
E t i enne Mayrand , député du comté de Saint-Maurice puis con
seiller législatif et membre du Conseil Spécial du Bas-Canada ; 
Louis Picot te , coureur de bois, trafiquant de fourrures, et député ; 
Frédéric Houde, journaliste, lieutenant-colonel dans la milice 
et député aux Communes ; J .-Hormisdas Legris, député, puis 
sénateur. 

Nous aurions aimé donner un bref aperçu de l'origine et de 
l 'histoire de ce t te localité, mais Benjamin Suite nous a devancé. 
Le lecteur pourra consulter le volume 10 des « Mélanges Histo
riques ». 

(7) Topographical description... p. 287. 
(8) Toutes les notes relatives aux seigneuries ci-dessus men

tionnées sont tirées de l'inventaire des concessions en fief et 
seigneurie, publié par M. Pierre-Georges Roy. 
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SAINT-LEON-LE-GRAND 

Les personnes qu ' in téresse l 'histoire de cette local i té ne 
manqueront pas de lire les « Notes historiques sur la paroisse de 
Suint-Léon-le-Grand », recueil l ies et publiées en 1916, pa r m a d e 
moiselle A m a n d a Plourde. Ce travail est bien fait e t le volume 
contient nombre de portrai ts , entre au t res , ceux de M . Georges 
Caron, député, et de ses trois filles, re l igieuses chez les Ursul ines 
des Trois-Rivières ; du zouave pontifical M a x i m e Ferron, de 
tous les curés de Saint-Léon, des quinze prêtres nés dans ce t te 
paroisse, et de M . Hector Caron, député de Mask inongé . On y 
trouve aussi des vues de l 'église de 1823 et du temple ac tue l . 

Dans un s ty le simple et concis, sans va ins apprêts , l ' au t eu r 
nous présente ses notes historiques qui sont d 'une lecture ag réab le 
au tan t qu ' ins t ruct ive . 



Principaux habitants du 
comté en 1851 m. 

1 R I V I E R E - D U - L O U P EN H A U T 

Dr L.-H. Gauvreau, commissaire des petites causes 

Cape Désiré-L, Auger, marchand 

Édouard-L. Auger, marchand 

Louis Bar ibeau , marchand et maître de poste 

Louis-Joseph Bourrer, marchand 

Pierre-C. Bazin , notaire public 

Hon, M a t t h e w Bell , (10) propriétaire de moulin 

Cap e François Caron 

Léon Caron, greffier de la cour des commis. 

Cape François Caron, fils 

D r L.-A. D a m e , commissaire des petites causes 

M m e J . - L . Desaulniers, marchande 

Narcisse Faucher , propriétaire de moulin 

Charles-Edouard Gagnon, notaire public 

George Gale tanneur 

Capitaine Alexandre Gravel 

Capitaine Joseph Gravel, 

Léandre Guilmette, meunier 

(9) Voir Canada Directory. 
(10) Ceci est une erreur, M. Bell est mort le 24 juin 1849. 



A n t o i n e - L . L e g r i s , 

M e s s i r e J a c q u e s L e b o u r d a i s 

A i m é L a m b e r t , 

A u g u s t e L a m y , 

L t C o l . Etienne M a y r a n d , 

G e o r g e s - E . M a y r a n d , 

I s a a c M e u n i e r , 

M o ï s e V i l l e n e u v e , 

c o m m i s s a i r e d e s p e t i t e s c a u s e s 

c u r é 

m a r c h a n d 

m a r c h a n d 

c o m m i s s a i r e d e s p e t i t e s c a u s e s 

m e u n i e r 

m a r c h a n d 

L e Dircclorj/ d e 1 8 5 7 d o n n e e n p l u s l e d o c t e u r C h a r l e s - L . 

A u g e r , C h a r l e s A u g e r , t o n n e l i e r ; I s i d o r e B é l a n d , F r a n ç o i s 

B é l i v e a u , i n s p e c t e u r d e s c h e m i n s ; G e o r g e s B e l l e m a r e , f o r g e r o n ; 

L o u i s B e l l e n o i x , f o r g e r o n ; L o u i s - J o s e p h B o u r r e t , s e c r é t a i r e -

t r é s o r i e r d e la m u n i c i p a l i t é e t d e s é c o l e s ; D é s i r é C h e v a l i e r , 

c h a r p e n t i e r ; H e n r i C l é m e n t , é b é n i s t e ; C l e r m o n t & C a r l e , 

f o r g e r o n s ; O l i v i e r C l e r m o n t , t a n n e u r ; D a v i d D e s r o s i e r s , t a n 

n e u r ; G e o r g e s D e s r o s i e r s , c o r d o n n i e r ; l a C o m p a g n i e d ' a s s u 

r a n c e E q u i t a b l e , c o n t r e l e f e u , G . Y u l e , a g e n t ; P i e r r e D u f r e s n e , 

c o r d o n n i e r ; F ï a n ç o i s F r a n c c e u r , f o r g e r o n ; A d o l p h e F r e c h e t t e , 

f o r g e r o n ; J o s e p h G a g n o n , t o n n e l i e r ; G e o r g e G a l e , t a n n e u r e t 

i n s p e c t e u r d e s c h e m i n s ; l e c a p i t a i n e J o s e p h G r a v e l e s t m a i r e e t 

j u g e d e p a i x ; I g n a c e H a m e l , c h a r r o n ; A n t o i n e H a r n o i s , c h a r 

p e n t i e r ; A . - M . H a r t , m a r c h a n d ; F é l i x H o u d e , h u i s s i e r ; C h a r l e s 

L a m o n t a g n e , c h a r p e n t i e r ; L o u i s L a m o n t a g n e , c h a r p e n t i e r ; 

O n é s i m e L a m o n t a g n e , c h a r p e n t i e r ; J u l e s L e s a g e , c o r d o n n i e r ; 

A i m é L o r a n g e r , m a r c h a n d ; l e r é v é r e n d W . C . M e r r i c k , B . A . , 

m i s s i o n n a i r e d e l ' É g l i s e a n g l i c a n e ; B e n j a m i n P a r a d i s , f e r b l a n 

t i e r e t h u i s s i e r ; R é g i s P a y é , c h a r r o n ; J e a n - B a p t i s t e P e l t i e r , 

b o u l a n g e r ; O n é s i m e P i c h é , c o r d o n n i e r ; A l e x i s P i c h e t t e , i n s 

p e c t e u r d e s c h e m i n s ; D a v i d P i c h e t t e , c o r d o n n i e r ; J o s e p h -

Edouard P i c h e t t e , m a r c h a n d , c o m m i s s a i r e d e s p e t i t e s c a u s e s e t 

r é g i s t r a t e u r d u c o m t é ; F r a n ç o i s P r a t t e , b o u c h e r e t c o n t r e m a î t r e 

d e s c h e m i n s ; F r a n ç o i s R o y , c o r d o n n i e r ; J o s e p h S a u c i e r , b o u 

l a n g e r ; P i e r r e S a u c i e r , t a n n e u r ; N a r c i s s e S t - O n g é , c h a r p e n t i e r ; 

E u g è n e V e r b o n c œ u r , m a r c h a n d ; L é g e r V e r b o n c c e u r , m a r c h a n d : 
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M o ï s e V i l l e n e u v e , marchand, est aussi commissaire des peti tes 

causes. 

Les noms suivants ne se re t rouvent pas dans le Directory 

de 1857 : l ' honorab le M a t t h e w Be l l , le capitaine François Caron , 

père ; le capi ta ine François Ca ron , fils ; le capi taine A l e x a n d r e 

G r a v e l , Léandre Gu i lme t t e , A n t o i n e - L . Legr i s , le curé Jacques 

Lebourda i s , A u g u s t e L a m y , Isaac Meunie r , 

2 S A I N T - L E O N - L E - G R A N D e n 1851 

Messi re L u c A u b r y , curé 

Jean-Bapt i s te Bourassa, notai re public 

Georges C a m p b e l l , hôtel ier 

Georges Ca ron , marchand 

Joseph Dégu i se , notaire publ ic , agent pour la seigneurie e t 

j uge de pa ix . 

L e major Emmanue l Lesieur Desaulniers 

L e capi ta ine Jean-Bapt is te Laperr ière , maçon 

L e docteur Ph i l i ppe Lass iseraye 

L e major Jean-Bapt is te L e d r o i t 

L e cap i ta ine Ep iphane L u p i e n 

P ie r re -Céles t in R i v a r d , marchand 

L e capi ta ine A n t o i n e R i v a r d , père 

L e capi ta ine A n t o i n e R i v a r d , fils 

Narcisse S t -Onge , inventeur d'un arrache-souche. 

L e Directory de 1857 o m e t les noms su ivants : Jean-Bte 

Bourassa, Joseph D e Guise, le major E m m a n u e l - L . Desaulniers , 

le docteur Lass iseraye, le major J.-B. L e d r o i t , le capi ta ine 

É p i p h a n e L u p i e n , les capitaines A n t o i n e R i v a r d père et fils. 
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On trouve dans ce volume, les noms su ivan t s en plus : 
Honoré Auger, contremaître des t r a v a u x de voirie ; Ca l ix t e 
Bcaulicu, huissier ; Thomas Beaulieu, cordonnier ; J e a n - B a p t i s t e 
Bélanger, forgeron ; Joseph-Char les , notaire ; R é m y Caron, 
contremaître des t ravaux de voirie ; Narcisse Cheval ier , mar
chand ; F.-X. Delaunay, inspecteur des chemins ; Dav id Du-
haime, cordonnier ; J e a n Foucher et François Fritzer, contre
maîtres des t r avaux de voirie ; Honoré Gagnon et François 
Gagnon, charpentiers ; Joseph Gagnon, contremaî t re des t ra
vaux de voirie ; Olivier Hamel , boulanger ; Inst i tut des Ar t i sans 
de St-Léon ; Augustin Lamber t , forgeron ; Antoine Laper r iè re , 
forgeron ; Fidèle Laperrière, contremaît re des t r avaux de voirie ; 
Albert Lesage, marchand ; Isaac Lesage , charpent ier ; J e a n 
Lessard, fils, contremaître des t r avaux de voiries ; Norbert 
Mar t in , forgeron ; Augustin Masson, charron ; Antoine Plourde, 
forgeron ; Elie Plourde, contremaît re des t r avaux de voirie ; 
Pierre-Célestin Rivard é ta i t maire et commissaire des pet i tes 
causes ; F.-X.-A. Rivard , charpentier et maî t re de poste ; 
Sébastien Welfet, cordonnier. 

3 SAINT-JOSEPH DE MASKINONGE en 1851 

Alexis Barei l , commissaire des pet i tes causes . 

Colonel François Boucher, seigneur et j u g e de pa ix . 

Le docteur Charles Boucher, 

Capi ta ine Joseph Bruneau , 

Messire Louis-Edouard Bois, curé 

M m e Joseph Clément, marchande 

Eustache Sicard de Carufel , notaire publ ic et j u g e de pa ix 

Capi ta ine Amable Sicard de Carufel, 

Capi ta ine Joseph S i c a r d de Carufel, 

Major Louis-André Duchesnay, commissa i re des petites 
causes . 



— 29 

Capitaine Louis-Joseph Duchcsnay, 

Charles-Edward Dunn, meunier et juge de paix. 

Casimir Géiinas, agent de la diligence entre Montréal et 

Québec. 

Mme Onésime Giroux, maison de pension 

Jean-Baptiste Grenier, marchand 

Amable Baron-Lafrenière, meunier 

Godefroi Landry, notaire public 

Capitaine David Sicard Larante 

Joseph-David Lebrun, notaire public et greffier de la cour 

des commissaires. 

Louis Lefebvre, meunier 

Pierre Maghan, meunier 

Dr Pierre-Vinceslas Massé, 

Edouard-Antoine Massé, marchand 

Olivier Masson, commissaire des petites causes 

Joseph Roy, commissaire des petites causes 

Godefroi Saucier, maître de poste 

Louis St-Antoine, notaire public. 

Les noms suivants ne se trouvent pas dans le directory de 
1857 : Joseph Bruneau, madame Joseph Clément, Amable 
Sicard de Carufel, Joseph S. de Carufel, Louis-André Duchesnay, 
Louis-Joseph Duchesnay, Charles-Edward Dunn, madame 
Onésime Giroux, Amable Baron-Lafrenière, David Sicard La
rante, Joseph-David Lebrun, Louis Lefebvre, Pierre Maghan, 
docteur Pierre-V. Massé, Edouard-Antoine Massé, Joseph Roy, 
Godefroi Saucier. 

A la liste des noms contenus dans le directory de 1851, il faut 
ajouter : David Aubry, forgeron ; Joseph Ayotte , cordonnier ; 



Alexandre Barei l -Lajoie , mai re de la paroisse et préfet du comté, 
secrétaire-trésorier des écoles ; Joseph Bas t ien , juge de paix ; 
Maxime Bélanger, charron ; Charles Bouchard, forgeron ; le 
colonel François Boucher est commissaire des pet i tes causes ; 
Pierre Cheval ier , tanneur ; Chrysostôme Fleury , charron ; 
David Sicard de Carufel, forgeron ; C,-Louis de La D u r a n t a y e , 
boucher ; Henri Dézicl, charpentier ; Joseph Déziel, t anneur ; 
Louis-L. Doucet, inspecteur des chemins ; Amable Dubé, mar
chand ; Louis Dubeau, épicier ; Equi table Fire Insurance Com
pany, Eustache S. de Carufel, agent ; François Féron, cordonnier ; 
Louis Gagnon, cordonnier ; Casimir Gél inas é ta i t ma rchand et 
juge de paix ; Alexis Guimard et Sifroy Guimard , charrons ; 
David Labonne, charpentier ; Gui l laume Lachance et Antoine 
Lacourse, forgerons ; Antoine Ladouceur, charron ; A.-T. 
Lafrenière, maî t re de poste ; Lafrenière et Saucier , épiciers et 
boulangers ; Théodule Lamar r e , charpent ier ; Pierre L a m i r a n d c , 
cordonnier ; le notaire Godefroy Landry est secrétai re- t résor ier 
de la municipal i té et greffier de la cour des commissaires ; Louis 
Lemire, charpentier ; Augus te Limousin di t Lajoie, inspecteur 
des chemins ; Emmanuel Masson, tanneur ; le docteur Alexis 
Mil le t , Michel Prescot, charron ; Joseph Prud 'homme, forgeron ; 
Joscph-O. Ra te l , marchand ; Louis S t - C y r , forgeron ; Dav id 
Sicard , charpentier ; Adolphe Trempe, hôtelier , commis de mal le 
et huissiers ; David Vanasse dit Vertefeuil le, cordonnier ; 
François Vermçt tc , forgeron ; J a m e s K, W a r d , propriétaire dç 
moulins, 

4 - SAINT-PAULIN en 1851 

Messire Honoré Le M a î t r e de Lo t t inv i l l e , curé. 

Truman Kimpton, propriétaire d 'une scierie et d 'un moul in 

à farine. 

Ces deux noms n 'appara issent pas en 1857, ma i s il faut 
ajouter les su ivan t s : François Bel lemare , maire de l a paroisse ; 
Antoine Bergeron, contremaî t re des t r a v a u x de voirie ; André 



Brodeur, charpent ie r ; Antoine Charc l t c , contremaître des tra
v a u x de voirie ; N.-F, Draper, marchand et maî t re de poste ; 
Léandrc Lafond, marchand ; Antoine Lafrenière, contremaître 
des t r avaux de voirie ; J ean -Bap t i s t e Lafrenière, forgeron ; 
Joseph Lafrenière, inspecteur des chemins ; Antoine Lamber t , 
secrétaire-trésorier des écoles ; messire A.-H.-B. Lass iseraye, 
curé ; Adolphe L c m a y , secrétaire-trésorier de la municipal i té ; 
François L e m a y , juge de paix ; Pierre Lemay , père et fils, char
pent iers ; Olivier Lemire di t Gonnevllle, contremaître des tra
v a u x de voirie ; Isaac Le Noys, sur intendant des moulins à 
Hunters town ; Moïse Pel t ier , contremaître des t ravaux de voir ie; 
Ludger Plourde, cordonnier ; Antoine Régnièrc, forgeron ; Félix 
Régnière , marchand ; David Roy , cordonnier ; Germain Soucy . 
cont remaî t re des t r avaux de voirie. 

5 SAINTE-URSULE en 1851 

James Armstrong, avocat et propriétaire de moulin 

Théodore-Louis Fortier, notaire public, commissaire des 

petites causes et juge de paix, 

Ignace Lessard, marchand et juge de paix 

Messire Antoine Mayrand, curé 

Jcan-Paschal Trudel, notaire public et greffier de la cour des 

petites causes. 

Dans le directory de 1857, les noms de James Armstrong et 
Théodore-Louis Fortier sont omis. Le premier, natif de Berthier-
en-haut, était allé demeurer à Montréal où il pratiquait sa pro
fession. En 1871, M. Armstrong fut nommé juge de la cour de 
vice-amirauté à Sainte-Lucie, l'une des îles du Vent. 

Il faut ajouter à la liste de 1851 ; Aimé Baril, charpentier ; 
Joseph Bellemare, cordonnier ; François Bergeron, marchand ; 
Olivier Caron, juge de paix ; Antoine Chrétien, marchand ; 
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Zéphirin Comeau, charpentier ; Louis Comeau père et fils, cor
donniers ; Charles Dunn, commissaire des petites causes ; 
Pierre Grenier, juge de paix et commissaire des petites causes ; 
le docteur Thomas-L. Grenier, François Lambert, maire de la 
paroisse ; Ignace Lessard, huissier ; J.-Bte et Louis Lessard, 
tanneurs ; Moïse Lessard, charron ; Pierre Lessard, marchand 
et commissaire des petites causes ; Léon Lupien, marchand et 
maître de poste ; Élie Paquin, cordonnier ; Pierre Paquin, bou
langer ; Narcisse Poitras, forgeron ; J.-Bte Racine, forgeron : 
François St-Cyr, marchand et charpentier. 

6 S A I N T - D I D A C E 

Il n'est pas fait mention de cette paroisse dans le directory 
de 1851. Dans celui de 1857, on voit les noms suivants : Joseph 
Barettc, contremaître des travaux de voirie ; Cuthbert Brûlé, 
inspecteur des chemins ; Emmanuel Brûlé, juge de paix et com
missaire des petites causes ; Pierre Champagne, contremaître 
des travaux de voirie ; Benjamin Dénommé, charpentier ; 
Bénoni Gagnon, contremaître des travaux de voirie ; le capitaine 
Jean Germain, commissaire des petites causes ; Elzéar Germain, 
greffier de la cour des commissaires, secrétaire-trésorier de la 
municipalité et des écoles ; Edouard Hamelin, marchand ; 
l'-dson Hibbard, maire ; Joseph Lambert, juge de paix et com
missaire des petites causes ; Joseph Lamontagne, contremaître 
des travaux de voirie ; Neil McFarden, juge de paix et commis
saire des petites causes ; Félix Neveu, forgeron ; Louis Paquin, 
commissaires des petites causes ; Pierre Sécard, inspecteur des 
chemins, messire C.-F. Turgeon, curé et maître de poste. 

Dans les listes qui précèdent, l'on remarquera le nombre de 
contremaîtres des travaux de voirie et de charrons. Il faut se 
rappeler que la décade dont il s'agit vit l'ouverture de plusieurs 
chemins de colonisation. Ce fut une période de progrès pour le 
comté de Maskinongé. 



2e Député de Maskinongé ( 1 0 a ) 

Louis-Honoré Gauvreau 
(1812-1838) 

Les Gauvreau sont originaires du Bas-Poitou. Deux colons 
de ce nom vinrent s'établir à Québec. Le premier, prénommé 
Nicolas, était fils de Pierre Gauvreau et de Gabrielle Raimbaut, 
de Dompierre, évêché de Luçon. Il était armurier et était né 
en 1641. 11 épousa à Québec, le 30 juillet 1668, Simone, fille de 
Gervais Bisson. Il mourut à Québec, âgé de 72 ans, et fut in
humé le 21 janvier 1713. 

Nicolas Gauvreau était-il venu avec le régiment de Cari-
gnan ? C'est fort possible, quoique son nom n'apparaisse pas 
dans le « RoJle des soldats du Régiment de Carignan-Salicrc 
qui se sont faits habi tants du Canada en 1668 ». On sait que 
presque tous ces soldats avaient été affublés de sobriquets à leur 
entrée au service. Quoiqu'il en soit, Nicolas Gauvreau a laissé 
une nombreuse descendance au pays. Son fils Pierre qui épousa 
Marie-Anne Demosny fut, lui aussi, maître armurier du Roy. (1 I) 

Un autre Gauvreau, por tant le prénom d'Étiennc, vint à 
Québec et s'y maria, le 27 juin 1712, avec Marguerite-Françoise 
Le Gris. Il étai t fils de Pierre Gauvreau et d'Anne Arrivé, de 
la Roche-sur-Yon, diocèse de Luçon, Bas-Poitou, et probable
ment petit-neveu de Nicolas. 

Nous ne savons duquel de ces deux Gauvreau descendait 
notre député. 

Le docteur Louis-Honoré Gauvreau représenta le comté de 
Maskinongé à l'Assemblée législative du Canada, du 7 janvier 
1858 au 30 octobre suivant. Il avait succédé à l'honorable 

(10a) Le premier député est l'hon. J.-E. Turcotte dont la biographie 

figure dans le vol. 13 de la série A, pp. 26 à 41. 

(11) Tanguay, I, 261. 



Joseph-Edouard Turcotte, premier député de cette division 
électorale créée en 1853. 

Né à la Rivière-du-Loup (en haut) le 27 septembre 1812, 
le docteur était le fils de Louis Gauvreau, marchand de Québec, 
et de Marie-Félicité Le Maître-Bellenoix. Elle était parente 
des Le Maître de la Rivière-du-Loup, et c'est pendant une visite 
à ces parents qu'elle donna le jour au futur député. 

Après avoir terminé son cours classique au collège de Nicolet, 
qu'il fréquenta de 1828 à 1831, Louis-Honoré se livra à l'étude 
de la médecine et fut admis à la pratique le 19 juillet 1836. Il 
avait obtenu sa licence du bureau des médecins de la province, le 
27 juillet de l'année précédente. (12) Le nouveau médecin 
décida de se fixer dans sa paroisse natale. 

Comme tous les jeunes de cette époque tourmentée, le doc
teur Gauvreau se lança, en 1837, dans l'arène politique et devint 
un ardent propagateur des idées de Louis-Joseph Papineau ; 
lui aidant de ses talents, de ses discours et même de sa bourse 
encore légère. Il fut l'un des chefs patriotes de la Rivière-du-
Loup et des environs. Après avoir subi toutes les angoisses de 
la défaite de ses amis politiques sur les champs de bataille et de 
leur arrestation, et avoir été témoin de la déportation aux Ber
mudes et en Nouvelle-Zélande ; après avoir vu l'échafaud dressé 
à Montréal, le docteur Gauvreau se calma et se remit avec plus 
d'ardeur que jamais à l'exercice de sa profession, de cette pro
fession qui, pour un médecin de campagne, est presqu'un sacer
doce. Cependant, la besogne quotidienne, quelqu'ardue qu'elle 
fût, n'absorbait pas tout entier le docteur Gauvreau. Il suivait 
d'un œil attentif la marche des événements politiques. Le pré
sent lui paraissait sombre et menaçant. Parfois, il désespérait 
presque de l'avenir de la nationalité canadienne et observait avec 
anxiété les efforts de La Fontaine pour la sauver du naufrage qui 
menaçait de l'engloutir. 

(12) Le certificat du Sureau de Médecine de Montréal, signé 
Robert Nelson, président, et Th. Huguet Latour, secrétaire, appelle 
le nouvel Esculape louis-Henri Gauvreau ; simple LAPSUS CALAMI. 
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L'ignoble Pou le» Thompson, ce boutiquier de Londres, 
q u e le ministre des colonies, lord Stanley, avait choisi pour 
met t re en œuvre son plan d'annihilation du peuple canadien, 
é ta i t disparu. Disparu aussi son successeur, sir Charles Bagot, 
dont l 'administrat ion semblait devoir être bienfaisante, mais qui 
fut de trop courte durée pour donner des résultats. Sir Charles 
Metcalfe venait de prendre en mains le gouvernement du pays. 
Il avait été bien reçu par les Canadiens qui se flattaient d 'obtenir 
de lui une mesure de justice. Un rayon d'espoir apparut à leurs 
yeux. 

L'avènement de La Fontaine au pouvoir avait quelque peu 
dissipé les nuages accumulés à l'horizon et avait permis de croire 
en des temps meilleurs. Le Ciel semblait enfin se montrer clé
ment aux parias politiques. L'on songea aussitôt au rapatrie
ment des exilés. 

En 1843, une association fut formée à Montréal dans le but 
de les ramener au pays. Cette société, por tant le nom de VAnno-
ciation de la Délivrance, avai t pour président M. Edouard -Ray
mond Febvre, qui en avait été l ' instigateur. On décida de pré
lever une souscription par toute la province. A la Rivière-du-
Loup, le docteur Gauvreau organisa l 'œuvre de secours, fit un 
appel au peuple et reçut les souscriptions. 

Cette œuvre humanitaire au tan t que patriotique l'avait mis 
en évidence par tout le comté. Sa charité bien connue, sa dis
position à rendre service, ses manières engageantes, lui avaient 
at t i ré l 'estime et le bon vouloir de ceux qui le connaissaient. 

Le docteur Gauvreau s'était rallié à la politique de La Fon
taine puis à celle de Cartier. 

Le cinquième parlement de l 'Union ayant été dissout le 28 
novembre 1857, les électeurs de la province furent appelés à en
voyer de nouveaux représentants à Toronto alors capitale du 
Canada. A la demande d 'un grand nombre d'amis, le docteur 
Gauvreau décida de briguer les suffrages dans le comté de Maski-
nongé, comme partisan du ministère Macdonald-Cartier qui, 
l 'accepta comme son candidat officiel, Il eut pour adversaire 
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le docteur Charles Boucher, de Maskinongé. Celui-ci se pré
sentait comme conservateur indépendant. La lutte, commencée 
en décembre 1857, se termina le 7 janvier suivant par la victoire 
de M. Gauvreau. 

A ces élections, c'est le régistrateur du comté, M. Joseph-E. 
Pichette, qui fut ex-officio le président de l'élection dans Maski
nongé. 

L'ouverture de la première session du sixième par lement eut 
lieu le 25 février 1858 et dura six mois. Notre nouveau député 
n'eut guère le temps de montrer ce qu'il aurai t pu faire pour son 
comté et pour la province en général. 

Cette session de 1858 vit un grand nombre de requêtes de
mandant l'invalidation d'élections. Presque la moitié de son 
temps fut occupée à l'examen des candidats élus, de leurs adver
saires et d 'autres témoins à charge et à décharge. Ce que cette 
enquête révéla est tout simplement révoltant. L'on avai t acheté 
des votes par centaines et on avait fait voter des étrangers, voire 
des Américains, embauchés et payés. Dans un bureau de vo-
tation, le nombre des votes comptés en faveur de l'un des candi
dats était du triple de celui des voteurs enregistrés ! 

L'élection du docteur Gauvreau ne fut pas contestée. 

Au cours de cette session, le député de Maskinongé donna 
un grand nombre de votes, la plupart en faveur de motions e t de 
projets de lois supportés par les conservateurs. Il se sépara 
cependant de son parti à différentes reprises, no tamment à l'occa
sion d'un bill pour l'incorporation des Orangistes en société mu
tuelle de bienfaisance. Cette mesure, que des considérations 
politiques avaient imposée aux chefs conservateurs, n ' ava i t pas 
plu au docteur Gauvreau, fervent catholique. Il vota aussi en 
faveur de la publication, en français aussi bien qu'en anglais, des 
débats de l'Assemblée sous le t i tre de The Mirror of Parliament, 
mais ce projet de loi fut défait en troisième lecture et du t a t tendre 
encore bien des années avant que d 'être réalisé, Le docteur 
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Gauvreau fit part ie des comités des ordres permanents et des 
impressions de la Chambre. (13) 

Le docteur Gauvreau mourut prématurément le 30 octobre 
1858. 11 n 'é ta i t âgé que de quarante-six-ans. 

Le docteur Gauvreau avai t épousé, vers 1839 ou 1840, 
Louise Dumoulin, fille de François-Luc-Nicolas Dumoulin, sei
gneur de Courval , et de Louise-Charlotte Cressé. 

Louise Dumoulin était la sœur de Pierre-Benjamin, député 
de la ville des Trois-Rivières, de 1827 à 1832, et de l'abbé Sévère-
Nicolas Dumoulin, curé d'Yamachiche de 1825 à 1853, après 
avoir été l 'un des premiers missionnaires de la colonie de la Ri
vière-Rouge et du Sault-Sainte-Marie. Il avait été le compagnon 
de l 'abbé Joseph-Norbert Provencher dans ces régions lointaines, 
en 1818, et y avai t vécu jusqu'en 1823. (14) 

É tan t devenu veuf, le docteur Gauvreau épousa en secondes 
noces, Margueri te Bondon-Larivière, veuve de Léger Lambert . 

Parmi ses enfants, dit le notaire Lessard, on remarque : 
Ernest , né à la Rivière-du-Loup, en 1842, élève du collège de 
Nicolet de 1853 à 1859, notaire, décédé à Montréal en 1866. 
Marie-Edouard-Alphonse, né le 5 juillet 1846, élève de Nicolet 
de 1859 à 1865, ordonné prêtre à cet endroit le 19 septembre 
1869, décédé à Sainte-Sophie de Lévrard où il était curé depuis 
cinq semaines seulement, le I I novembre 1874, et inhumé dans 
l 'ancienne église de la Rivière-du-Loup. La fille aînée du doc
teur Gauvreau épousa, le 26 août 1861, Antoine-Alfred Le 
Maître-Auger, de la Rivière-du-Loup. 

<( La résidence du docteur Gauvreau existe encore en la 
ville de Louiseville, dit M. Lessard. Après avoir été occupée 
de longues années, par l 'avocat Alexis-L. Desaulniers, elle est 
aujourd'hui la propriété de M. Michel Côté, photographe ». 

On trouve le portrai t du docteur Gauvreau dans l'Echo de 
Saint-Justin. 

(13) Journaux de l'Assemblée législative, session de 1858. 

(14) L'Echo de Saint-Justin, 1er octobre 1926 ; Pages triftuvien-

nes, Série A — No 11, p. 48. 



3e Député de Maskinongé 

Georges Caron 
(1823-1902) 

Le troisième député du comté de Maskinongé à l'Assemblée 
législative du Canada, M. Georges Caron, siégea en cet te Chambre 
du 14 décembre 1858 au 16 mars 1863. Il avait remplacé le 
docteur Gauvreau, décédé. Aux élections de juin 1861, M. 
Caron, candidat officiel du parti conservateur, avait défait deux 
adversaires : le docteur Charles Boucher, de Maskinongé et 
Moïse Houde, de la Rivière-du-Loup. Ce dernier se présentait 
comme candidat conservateur indépendant. Bat tu à son tour 
en juin 1863 par M. Houde, M. Caron prit sa revanche en 1867 
quand il fut élu à la Chambre des Communes, le 9 novembre. 
11 conserva son mandat jusqu'au 8 juillet 1872. 

M. Georges Caron était membre de cette famille Caron qui 
avait précédemment fourni trois membres à l'Assemblée légis
lative. 11 était né à la Rivière-du-Loup en haut le 4 mars 1823, 
du mariage de Gabriel Caron, cultivateur, et de Marie-Thérèse 
Béland, et avait fait ses études au collège de Nicolet qu'i l avait 
fréquenté de 1838 à 1845. Il avait épousé, le 31 août 1847, à la 
Rivière-du-Loup, Marie-Aurélie, fille cadette de l 'honorable 
Etienne Mayrand, marchand, ancien député à l'Assemblée légis
lative puis membre du Conseil Spécial du Bas-Canada, et de 
Marie-Thérèse Heney. (15) Sa femme é tant morte , Georges 
Caron se remaria le 21 mai 1860, avec Marie-Philomène Fleury, 
fille de Joseph-Amédée Fleury et de Julie Caron. 

M. Caron était marchand à Saint-Léon où il faisait de bonnes 
affaires. Il fut nommé juge de paix le 19 septembre 1856. Il 
était aussi commissaire des petites causes. 

(1S) Voir biographie de M. Mayrand dans PAGES TRIFLUVIENNES 
Série A — No 12, p. 45. 
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Entré dans la milice en qualité d'enseigne au quatrième 
bataillon du comté de Saint-Maurice, le 6 juillet 1856, il devint 
l ieutenant au deuxième bataillon de ce comté le 14 mai 1858. 
Nous n 'avons pu trouver la date de sa commission comme capi
taine non plus que celle de sa promotion comme major. Un 
ordre général de milice du 12 février 1869 le nommait lieutenant-
colonel commandant de la division du comté de Maskinongé. 
11 fut plus tard versé dans la réserve. 

Le 22 mai I860, M. Caron présidait une assemblée des pa
roissiens de Saint-Léon, tenue dans l'église, pour protester contre 
les a t taques dirigées par Garibaldi contre le domaine temporel 
du Saint-Siège.Sept résolutions furent soumises à l'assemblée, 
adoptées et envoyées à Rome. (16) 

Le 5 février 1880, avaient lieu les fêtes du cinquantième anni
versaire de prêtrise du curé Luc Aubry, de Saint-Léon. Il y 
eut messe solennelle à laquelle assistait Mgr Cooke, évêque des 
Trois-Rivières, qui rendit un beau témoignage d'estime et 
d'affection au héros de la fête. Puis, M. Georges Caron, accom
pagné du maire et des conseillers de la paroisse, lut une belle 
adresse et le curé y répondit dans des termes heureux. M. Caron 
lut ensuite l'adresse des Ursulines des Trois-Rivières. D'autres 
adresses furent présentées par le Clergé. Ce fut une fête in
oubliable. 

En 1889, nouvelles fêtes à Saint-Léon, à l'occasion de l'ins
tallation du curé Tessier comme chanoine titulaire du diocèse 
des Trois-Rivières. Mgr Laflèche profita de cette occasion pour 
célébrer son vingt-deuxième anniversaire de consécration épis-
copale. Après la messe M. Georges Caron présenta l'adresse 
des paroissiens de Saint-Léon à Mgr Laflèche qui y répondit 
avec son éloquence bien connue. D'autres adresses furent lues 
et la fête se termina par un splendide banquet de famille. 

(16) Pour la teneur de ces résolutions, voir Notes Historiques sur 
la paroisse de Saint-Léon-le-Grand, par Amanda Plourde. 
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Au p h y s i q u e , le colonel C a r o n é t a i t u n bel h o m m e . D ' u n e 
taille i m p o s a n t e — il m e s u r e p lus de six p i eds — d r o i t c o m m e u n 
I, bien s ang l é d a n s sa r e d i n g o t e , il a v a i t v r a i m e n t l ' a i r d ' u n 
officier and a tjentleman c o m m e on di t d a n s l ' a r m é e a n g l a i s e . U n e 
belle t è t e c o u r o n n é e d e c h e v e u x b l a n c s , d e s favor i s t r è s à la 
m o d e de son t e m p s , un r e g a r d b i e n v e i l l a n t t e m p é r a n t ce qu i 
a u r a i t pu p a r a î t r e un p e u s évè re d a n s ce m â l e v i sage , c o m p l è t e n t 
ce p o r t r a i t . Le colonel C a r o n d e v a i t fa i re b o n n e f igure à la t ê t e 
d e son b a t a i l l o n . D ' u n e g r a n d e cou r to i s i e , il é t a i t b i e n le t y p e 
d u C a n a d i e n q u e sir C h a r l e s B a g o t — e t M . A n d r e w S t u a r t 
a v a n t lui — o n t qualifié d e « peup le de g e n t i l s h o m m e s ». N o u s 
p o u v o n s r é p é t e r à son su j e t ce q u e B e n j a m i n S u i t e d i s a i t d u 
colonel F r a n ç o i s L e g e n d r e : '< C e t h o m m e d e h a u t e t a i l l e , b ien 
mis , a v a i t l 'a ir d ' u n a m b a s s a d e u r ». 

M . C a r o n décéda à S a i n t - L é o n le 16 m a i 1902, à l ' â g e de 
so ixan te e t d ix-neuf a n s . 

D e son p remie r m a r i a g e , le colonel C a r o n e u t t r o i s filles. 
L 'a înée , M a r i e - F é l i c i t é - G e o r g i a n a , b a p t i s é e le 13 j u i n 1848, 
e n t r a en religion sous le n o m d e ' S œ u r M a r i e d e J é s u s e t d e v i n t 
supé r i eu re généra le des Ursu l ines d e s T r o i s - R i v i è r e s . L a se
conde , Léocad i e -V ic to r ine , née le 4 m a r s 1850, é p o u s a , le 31 
oc tob re 1874, M . H o r m i s d a s H a m e l i n , fils d ' E d o u a r d H a m e l i n 
e t de M a r g u e r i t e V a n a s s e , e t d e s c e n d a n t des s e i g n e u r s des 
G r o n d i n e s . El le fut s é p u l t u r é e le 3 n o v e m b r e 1876. Enf in , 
M a r i e - E m m a , bap t i sée le 7 m a i 1852, d e v i n t u r s u l i n e a u x T r o i s -
Rivières sous le nom d e Soeur S a i n t - G e o r g e s . 

D e sa seconde un ion , n o t r e d é p u t é e u t onze e n f a n t s , soi t 
hu i t ga rçons e t trois filles. (17) M a r i e - P h i l o m è n e , b a p t i s é e le 
30 m a r s e t s é p u l t u r é e le 4 a v r i l 1861. G e o r g e s - H e c t o r - L u c , né 
le 31 a o û t 1862, m a r i é le 9 février 1885, à F lo re l l a D e s a u l n i e r s , 
fille d 'Alex is e t d 'Ov i l a P i c h e t t e . Il r é s i d a i t à S a i n t - L é o n e t 
r e p r é s e n t a , lui aussi , le c o m t é d e M a s k i n o n g é à l ' A s s e m b l é e légis

t e ) Vieilles familles d'Yamachiche — F.-L. Desaulniers, tome I 
(1898), p. 166. 
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l a t i ve de Québec, du 8 mars 1892 au 4 novembre 1904. Il ne fut 
pas candida t aux élections suivantes . Marie-Virginie-Flore, 
bapt isée le 13 septembre 1863, devint la Sœur Mar ie du Sa in t -
Esprit , chez les Ursulines des Trois-Rivières . Charles-Olivier, 
né le 26 juin 1865, sépulture le 2 janvier 1884. Louis-Georges, 
bapt i sé en 1867, décédé le 22 octobre 1869. Georgine, baptisée 
le 18 février et sépulturée le 6 mai 1869. Louis-Joseph-Georges, 
né le 1 1 avril 1870, marié le 15 septembre 1891, à Eugénie Belle-
rose, fille de R . -P . Bellerose et d 'Amable Chrétien ; il résidait 
à Sa in t -Alexis . Mar ie-Joseph-Gustave , baptisé le 8 août 1873, 
mar ié le 23 septembre 1895, à Joséphine, fille de Joseph Hamel in 
et de Carol ine De Guire ; il demeurai t à Saint-Alexis . Mar ie -
Joseph-François -Xavie r , né le 3 décembre 1875. Jean-Bapt i s te -
Joseph-Arthur , bapt isé le 4 et sépulture le 8 mars 1877. Enfin, 
Mar ie-Joseph-Augus te-Ar thur , né le 26 d 'août 1878, décédé. 



4e Député de Maskinongé 

Moïse Houde 
(1811-1885) 

Quatrième et dernier député du comté de Maskinongé à 
l'Assemblée législative du Canada, du 20 juin 1863 au 1er juillet 
1867, Moïse Houde représenta le même comté à l 'Assemblée 
législative de la province de Québec, du 20 juin 1871 au 22 mars 
1878. 11 avait été candidat malheureux aux Communes en 
1867, ayant été défait par le lieutenant-colonel Georges Caron. 
II avait aussi été ba t tu cette même année par Alexis Lesieur 
Desaulniers lors des élections générales pour l'Assemblée légis
lative provinciale. M. Houde prit sa revanche en 1871, en dé
faisant M. Desaulniers et en obtenant le manda t des électeurs 
du comté de Maskinongé à l'Assemblée législative. 

Le premier colon de ce nom, Louis Houde, né en France en 
1617, était fils de Noël Houde et d'Anne Le Febvre, de Manou, 
au Perche. Il épousa à Québec, le 12 janvier 1655, Madeleine, 
née en 1641, fille de Marin Boucher et de Julienne Barry, ori
ginaires de Langy, évêché de Mortagne, et établis à la Rivière-
Saint-Charles, sur les terres appar tenant ci-devant aux Récollets. 

L'ancêtre eut douze enfants, soit huit garçons et quat re 
filles. (18) Plusieurs de ses descendants sont connus sous le 
nom de Houle. 

De Québec, la descendance du pionnier s 'étendit à Lotbi-
nière et à Yamachiche. Le grand-père de Moïse alla demeurer à 
la Rivière-du-Loup en haut . 

Fils d'Augustin Houde et de sa deuxième femme, Marie 
Duval, Moïse naquit à la Rivière-du-Loup. Il représentai t la 
sixième génération de cette famille au pays. 

{18) Tanguay — Dictionnaire généalogique, I, 309. 
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II épousa, le 3 juillet 1843, sa cousine germaine, Mathilde, 
fille d'Alexis Foucher et d'Antoinette Chrétien. 

M . Houde habitait la Rivière-du-Loup et il était, dit M . 
François-L. Desaulniers, (19) un tribun fort populaire. 11 soute
nait le parti conservateur alors dirigé par M . de Boucherville à 
Québec. 

Politics1 make .strange bed-fellows dit le dicton anglais. C'est 
le lit de Procuste où se rencontrent parfois des adversaires, hier 
irréconciliables, aujourd'hui réunis par l'intérêt, l'imminence 
d'un danger commun ou la vengeance à tirer d'un rival heureux 
ou simplement dangereux. La politique les met au même rang ; 
elle les grandit ou les rappetisse suivant les circonstances. 

Les émotions que procurent les luttes électorales sont parfois 
assez vives ; rien n'est aussi incertain que leurs résultats. C'est 
ce qui faisait dire, un jour, au vieux chef conservateur, sir John 
A . Macdonald : « J'aime mieux parier sur des courses de chevaux 
que sur une élection. Je cours moins de risques. » 

Au sujet de la défaite de M . Houde aux élections de 1867, 
voici ce qu'écrivait M . Auguste Achintre (20) en parlant de M . 
Alexis Desaulniers : 

« Arrivé en parlement un peu comme le troisième larron de 
la fable, lors des élections générales de 1867, deux anciens adver
saires politiques, M M . Caron et Houde, se disputaient avec des 
chances égales le mandat pour la Législature de Québec. Durant 
la lutte, au plus fort de l'action, M . Desaulniers, aidé par un des 
combattants, M . Houde, posa un beau jour sa candidature de
vant la galerie alors très-occupée du spectacle. 

« La lutte traînant en longueur, les coups devenant rares, le 
public qui aime les émotions fortes ne trouva rien de mieux, pour 
venger sa déconvenue, que de laisser les deux champions panser 
leurs blessures, et d'élire M . A . Desaulniers. M . Caron, le plus 
robuste des deux, le favori de l'endroit, reçut en partage la moitié 
du prix : le siège de député aux Communes. 

(19) Noies historiques sur Saint-Guillaume d'Vplon, p. 122. 

(20) Portraits et dossiers parlementaires du premier parlement 
de Québec, p. 62. 
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« Et voilà comment M. Desaulniers, élève du collège de 
Nicolet, ex-étudiant aux Universités Laval et McGill, plus tard 
avocat, vint siéger à la Législature provinciale ». 

«Le Père Moïse Houde, quoique sans instruction, avait 
beaucoup d'esprit, A preuve, les savoureuses anecdotes que 
le notaire Richard Lessard lui prête dans l'Écho de Saint-
Justin de mai 1924 : 

Ces anecdotes ont trait à sa vie comme député à Qué
bec, entre 1871 et 1878 : 

« L'Honorable Joseph Cauchon, député de Montmorency, 
siégeait au parlement de Québec en même temps que Mon
sieur Houde. Or, un jour que M. Joseph Cauchon n 'étai t pas 
dans son assiette ordinaire, il apostrophe Moïse Houde par 
ces mots : 

- Monsieur le député du comté de.. . de... je ne me rap
pelle plus, mais ce que je sais, e'est que ce comté a un nom 
de poisson. » 

— Fort bien, répliqua vivement Moïse Houde, Monsieur 
Cauchon, c'est le comté de Maskinongé, monsieur Cauchon, le 
maskinongé est un beau poisson, monsieur Cauchon, les juifs 
en mangent ! 

« Il y eut une autre altercation avec l 'Honorable Joseph 
Cauchon que voici : c'était après la votat ion d'un bill de M. 
Cauchon. Après la votation les députés étaient sortis de la 
chambre d'assemblée et M. Houde se trouvait près de la 
porte de la sortie de la buvette, M. Cauchon, passant près 
de M. Houde lui frappe sur l'épaule en disant : « vieux juif ! » 
Moïse Houde de sa voix criarde, en riant et sautillant, de lui 
dire : 

— Ah 1 vieux juif. Je sais bien pourquoi : je n 'ai pas 
voulu manger de cauchon, » faisant allusion au fait qu'il avait 
voté contre le bill présenté par l 'Honorable Cauchon. 

Et voici une troisième anecdote relatée par M . Lessard : 

« A une certaine séance d'un des premiers parlements de 
Québec, vers 1873, l'opposition, affaire d 'ennuyer le gouverne-
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ment, qui probablement le méritait bien, avait décidé de pro
longer indéfiniment le débat. C'était une nuit blanche en 
perspective. Après plusieurs de ses collègues, le futur hono
rable F.-G. Marchand se leva pour discourir ab ovo sur n'im
porte quoi. A un certain moment, le speaker du temps, 
Monsieur Blanchet, fatigué, épuisé, quitte le fauteuil et se fait 
remplacer par Moïse Houde alors le doyen de la deputation. 
Le changement eut lieu à l'insu de M. Marchand, pendant la 
lecture d'une citation. En se retournant vers le président, la 
transformation le frappa et, avec une rare présence d'esprit, il 
dit : « Je ne savais pas, monsieur l'Orateur, avoir parlé depuis 
si longtemps. Quand j'ai pris la parole, vous étiez jeune 
homme à la barbe noire, et j'ai maintenant devant moi un 
vénérable vieillard à barbe blanche... » 

« Et le père Houde, de méchante humeur ce soir-là, de 
répondre d'un ton grognon : « On vieillit rite en entendant de 
pareils débat.i ! » 

Au sujet de cette dernière anecdote, M. Orner Héroux 
apporte quelques détails piquants dans une lettre adressée à 
l'abbé Albert Tessier en date du 19 novembre 1926 : 

« J'ai relu avec grand amusement, dans vos S"of nies du 
Bien Public — je l'avais lu dans Y Echo de Saint-Justin — le 
récit de cette séance d'Assemblée législative de Québec, où mon 
vieux parent, « le père Moïse Houde, » aurait riposté à Mar
chand : « On vieillit vite à entendre de pareils débats ». 

« Si j'en crois la tradition de ma famille, l'auteur a un 
peu adouci la riposte du « père Moïse, » qui se serait plus 
simplement écrié : « Mille million* de flèches dorées ! On vieillit 
vite à entendre des bêtises comme r ; « ! » 

« Et voici ma première contribution au labeur de la So
ciété d'Histoire régionale ! » 

« P. S. — Certaines versions font précéder les bêtises sus
dites d'une épithète peu aimable, mais je ne voudrais pas 
douteusement charger la mémoire de mon vieil oncle. » 



M. Frédéric Houde qui représenta le comté de Maskinongé 
à la Chambre des Communes de 1878 jusqu 'à sa mort , arrivée 
le 15 novembre 1884, à l'âge de trente-sept ans seulement, était 
le neveu de Moïse Houde, é tant le fils d 'Antoine Houde et d'An-
gèle Descôteaux. Il étai t né en 1847, à la Rivière-du-Loup. 
Frédéric Houde avait été journaliste aux Etats-Unis avan t que 
de venir prendre la direction du journal Le Monde, de Montréal . 
Il était aussi lieutenant-colonel commandant du 86e batail lon de 
milice. Il laissait une femme et trois jeunes enfants. Brisé dans 
la vigoureuse maturité de l'âge et d'une ardente activité, il em
porta avec lui les regrets de tous ceux qui l 'avaient connu. 
C'était un travailleur infatigable. 

La Minore du 17 novembre 1884 lui décerna de grands 
éloges. Elle disait, entre autres choses, que la mort de Frédéric 
Houde, survenue à Louiseville l 'avant-veille, après une longue 
maladie supportée avec une fermeté extraordinaire et la résigna
tion d'un chrétien, avait produit une vive et douloureuse émotion. 
Le journal ajoutait que M. Houde avait été pendant des années 
l'une de nos fortes plumes, et il racontait sa carrière, courte mais 
bien remplie. 

La Minerve du 19 novembre 1884 disait au sujet des funé
railles de M. Houde : On proposa après les funérailles qu 'un 
comité soit nommé pour collecter des fonds aux fins d'élever un 
monument à la mémoire du regretté défunt. 

A une réunion des membres du 86e bataillon l'on proposa 
et adopta la résolution suivante : 

« Le 86e bataillon perd en lui un commandant des plus esti
més et des plus dévoués et un ami des plus sincères e t des plus 
précieux. Qu'en signe de la douleur dans laquelle cet te mor t 
plonge le bataillon, ses membres portent pendant trois mois le 
deuil du très regretté défunt. » 

Un autre Houde, prénommé Charles-Edouard, né à la 
Rivière-du-Loup, le 17 décembre 1826, représenta le comté de 
Nicolet, à l'Assemblée législative de la province de Québec, du 
18 août 1876 au 5 janvier 1883, 



Liste des Députés depuis 1867 
A la Chambre des Communes 

Maskinongé 

C A R O N , Georges du 9 septembre 1867 
au 8 juillet 1872. 

B O Y E R , Louis-Alphonse du 15 août 1872 
au 17 août 1878. 

H O U D E , Frédéric . du 17 septembre 1878, 
décédé le 15 novembre 1884. 

D E S A U L N 1 E R S , Alexis Lesieur, du 22 décembre 1884 
au 15 janvier 1887. 

C O U L O M B E , Charles-Jérémie.... du 22 février 1887 
au 3 février 1891. 

L E G R I S , Joseph-Hormisdas .. du 5 mars 1891 
au 10 février 1903; 

nommé sénateur le 10 février 1903. 

M A Y R A N D , Hormisdas du 3 mars 1903 
au 29 juillet 1911. 

B E L L E M A R E , Adélard du 21 septembre 1911 
au 4 octobre 1917. 

M A Y R A N D , Hormisdas du 17 décembre 1917 
au 4 octobre 1921. 

D E S R O C H E R S , Eugène du 6 décembre 1921 
au 5 septembre 1925, 

Berthier-Maskinongé — Acte en 1924. 

GERVAIS, Théodore du 29 octobre 1925 
au 30 mai 1930. 

B A R R E T T E , Joseph-Arthur du 28 juillet 1930 au . 



Liste des Députés depuis 1897 

A l'Assemblée législative de Québec 

D E S A U L N I E R S , Alexis .... du 4 septembre 1867 
au 27 mai 1871. 

HOUDE, Moïse du 20 juin 1871 
au 22 mars 1878. 

CARON, Edouard du 1 mai 1878 
au 29 septembre 1887. 

LEGRIS, Joseph-Hormisdas du 28 avril \i 
au 9 mai 1890. 

LESSARD, Joseph du 17 juin 1890 
au 22 décembre 1891. 

CARON, Hector du 8 mars 1892 
au 4 novembre 1904. 

LAFONTAINE, Georges du 5 novembre 1904 
au 15 avril 1912. 

TOURVILLE, Rodolphe du 15 mai 1912 
au 19 avril 1927. 

GAGNON, Joseph-Willie du 16 mai 1927; 
décédé le 17 décembre 1929. 

T H I S D E L , Louis-Joseph du 4 novembre 1930 au 
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